
Vous êtes professionnels libéraux : psychomotriciens, 

ergothérapeutes, psychologues, orthophonistes, orthoptistes… 

o La collaboration avec la PCO vous permet de travailler en réseau, de 

bénéficier de conseils / informations / formations. 

o Psychomotriciens, ergothérapeutes, psychologues : vos soins seront 

       financés par un Forfait d’Intervention Précoce (FIP). 

o Contactez-nous pour connaître les modalités de ce partenariat !  

 

POURQUOI ? 

Pour repérer, et accompagner le 

plus tôt possible. 
 

  

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

    

Vous êtes médecin : 

o Vous observez un développement inhabituel chez un enfant 

o Complétez le livret de repérage sur ViaTrajectoire TND 

o La PCO prendra contact avec vous 

o Vous restez le médecin référent du parcours de l’enfant, en lien avec 

le médecin coordonnateur de la plateforme. 

  

POUR QUI ?  

Des enfants de moins de 7 ans, 

domiciliés dans le 92, montrant 

des particularités dans leur 

développement. 

 

  PLATEFORME DE COORDINATION ET D’ORIENTATION 92 

 Sur adressage du médecin 

https://handicap.gouv.fr/les-outils-du-reperage-et-dinformation 

Combien de temps ? 

 
1 an, renouvelable 1 fois 


